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L'EXPOSITION

Dans une des allées transversales
<le l'annexe du Palais de Crystal, on
trouve-'exposition <le M: W. D. Mc-
Laren, dont la poudre à boulanger
" Cook's Friend " est si célèbre dans
toute l'Amérique du Nord. La
Cook's Friend s'y présente aux visi-
teurs sous ses différents empaque-
tages et aussi sous la forme du
gateau qu'elle sert à produire.
Comme toutes, les ménagères em-
ploient de préfé-ence la Cook's
-Friend, lès- marchinds et épiciers
sont nécessairement forcés d'en tenir
toujours un stock assorti.

- Les meilleurs facteurs de pianos
du Canada et des Etats-Unis ont
contribué à la richess'e de l'exposi-
tion de M. L E. N. Pratte. Les
modèles de pianos exposés sopt très
riches comme matériaux et comme
zqu, lui-i s .eu reuiiLuilas.

L'orgue Eohlien qui est exposé est
beaucoup admiré pour la manière in-
génieuse avec laquelle il peut venir
en aide à une maîtresse de maison
qui aurait oublié ses arpèges. M.
Pratte .a en vente aussi des petits
P antesi exeetlen eseiBte is
cales, dont les caisses sont <le véri-
tables objets d'art et de luxe.

La Granby Rub/er Com.cpany a
une magnifique exposition; 'dans le
palais de l'industrie, de tout ce qui
existe en fait de chaussures ou <le
vêtements en caoutchouc. Il faut
surtout signaler au publiq une innô"'
'vation dont le besoin se faisait
depuis lohgtemps sentir, 'c'est le
soulier en caoutchouc breveté à ven-

.tilation de McKechnie : McKr'tr-
'ïie's Patent Ventilated Rubbéer
Shoe, qui contient un tuyau en ca-
outchouc courant sur toute la sur-
face- iutérieureè depuis l'extrémité
des orteils jusqu'au cou-de-pied. Ce
tuyau donne.de'Tair au pied, empê-
che l'humidité et permet ainsi de
garder longtemps au pied le soulier
en çaoutchouc sans en être incom-
modé. Voici encore une nonvenu•té
cest la Ladies' Storm Blipper, pan-

,touffle qui a un cou-de-pied et un.
-talon tres élevés, de façon'à proté-
ger le pied d'une averse imprévue.
Il y'.en a de différents styles:
"Louise," ", Albani," "Bell," "Maude,"

,A n

(.afe) à nouvelle combinaison qui,
-parsa forme élégante, par ses qua-
lités comme préservatif de l'incen-
die et des voleurs, mérite une men-
tion toute spéciale.

<Hismet," «Daisy," Gladys," "Bea-
trice," "Madge," «Queen" et «Paris."

1a Empress" (dnière nouveauté),
est un joli petit soulier de caout-

-choue pour -dame-doiâ- le-deiTière-
et' les côtés montent de 12 fiouces
et -se rattachent par devant avec
des boucles. Le gras de la jambe
se trouve ainsi parfaitenient protégé
et la chaussure, très originale, a une
apparence de luxe et une réalité de,
confort qui la rendront certaine-
ment très populaire.

La Granby expose aussi un bel
assortiment de chaussures pour le
Tennis et l'a Crosse, des bottes en
caoutchouc, les unes montantes, les
autres courtes, pour hommes, da-
mes, demoiselles, jeunes gens, en-
fants et bébés. La série des par-
dessus en caoutchouc est splendide.
Cette exposition, supérieurement
arrangée et placée dans un bon
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quoique l'énonciation de cette pro-
position ne se- trouve pas dans les
conclusions, on devine quelle·est eh
réalité le principal objet en vue..
- t'ppportunité de cette requête est

évidente, après la dernière campa-

Toite une aile des spacieux han
gars destinés aux instruments ara
tôires , est occupée par l'exposition
des voitures de M. R. J. Latimer.

-Ces- voitures comprennent- depuis
l'expres8 du jardinier, le tombereau
du charroyeur, la carriole de l'ha-
bitant, jusqu'aux élégants phaétons,
aux légers buggies et aux riches et
fastueuses Victoria. De nombreuses
améliorations aux sièges, aux cais-
ses, aux roues, ¯ux bairreš d'atte-'
lage, aux tabliers, etc., se font re-
marquer dans cette exposition si
variée. Des buggies, des sulkies de
bois rares et précieux font ressortir
les tons mâts des caisses peintes en
noir et. vernies. Les sleighs sont
aussi élégants et solides que les

'Voitures.

La maison Ira Gould &-Sons ex-
pose des échantillons des célèbres

droits pl rélevés que les exporta
tions au uma-Uni.
.. "Vos pétitionnaires croient qne
ces dispositions des traitéâ étran-
gers sont incompatibles avec les
droits et pouvoirs que l'Acte de

endroit, est sous la charge le M. E.
J. Miles. MM. Aines, Holden et
Cie.sont les agents le la coinpagnie
pour la vente en gros.

ITUe pyramide qui réjouirait le
cœeur des vieux Pharaons, malgré
vingt siècles (le momification, c'est
celle que M. Jules Giroux a élevée
dans le palais de 'cristal, avec les
échantillons des-cognacs (le la mai-
son E. Puet et Cie, les liqueurs <le
la maison Gravel-Guillois et Cie et
d'autres bonnes choses le ce genre.
C'était certainement la plus belle
exposition (le liqueurs qui fût sur
le terrain et, sans contredit, l'expo-
sition des meilleures liqueurs. Nous
e parlons avec connaissance de
cause.

Non loin de là, sous un dais somp-
tueux, .s'éktlait l'exposition de M.
Thomas F. G. Foisy, le premier
industriel canadien-frariçais qui ait
entrepris la fabilca ion des pia o.s.-
Et il y a réussi a la perfection,
'râce à l'énergie, à l'habileté et à la
persevérance dont il est doué.
Commerçant et industriel jusqu'au
bout des ongles, M. Foisy -a déjà
mnené à bien plusieurs entreprises
-nouvelles et la-dernière, celle à qui
il a consacré tous.ses instants, sera
le couronnement de sa carrière.

Ses pianos sont, comme instru-
mients de musique, à la hauteur de

-ceux ,des meilleurs facteurs anglais
ou américains; la justesse, l'am-
pleur, la puissance du son ne lais-
sent rien à désirer; coinine méca-
nisme, ils sont aussi parfaits que la
main-d'œuvre la plus soignée et le
choix le plus méticuleux des maté-
riaux peuvent les faire. Et la ri-
chesse <le la caisse ne le cède en ria
aux autres perfections de ces ma-
gnitiques instruments.

Nous soliinmes heureux de cons-.
tater le succès complet< de M. Foiýy
et nous lui souhaitons sincèreïnent
l'encouragemtent des acheteurs cana-
diens-français, ses conyatriotes.

M. T. Frenette., fabricant de
faricant

gne électorale où les deux partis se
sont engagés à négocier un. traité
de réciprocité limitée, pour les uns,
illimitée, pour les autres, avec les
Etats-Unis. L- seuLaon d%
réussir dans ce genre de négocia-
tions est de pouvoir offiir des fa-
veurs spéciales au pays dont on veut
obtenir des faveurs réciproques, et
nous ne pouvons le faire aussi long-
temps que, en vertu de la clause e
la-", nation-l plus¯favorisée,' 'un
douzaine de pays pourront réelamer
les mêmes faveurs, sans avoir rien
à.nous donner en échange.

Dans a- rédaction de cette re-
quête on peut constater, en outre,
de vaques allusions à la fédération
impériale et à l'union' commerciale
de toutes les, colonies anglaises à la
métropole. Ces allusions, après
tout, ne 'sont peut-être là que pour
la forme et peut-être ne songe-t-on

en Angleterre ni au anada; nous
admettons qu'elles font bien dans
l'exposé'dans la situation et qu'elles
sont de nature à nous concilier la
bienveillance des autorités.

Mais quant à croire que sur une
requête de ce genre, la Grande-Bre-
tagne va dénoncer de vieux traités
dont elle n'a pas à se plaindre, puis
qu'elle les maintient depuis si long-
temps, nous déclarons franchement
que cela dépasse la mesure de con-
descendance que la métropole soit
en état <le pratiquer.

Voici le texte de la requête:
'"Très Gracieuse Sonveraine.

" Nous, très fidèles et loyaux su-
jets de Votre Majesté, le Sénat du
Canada assemblé en Parlement,
prions humblement Votre Majesté
de vouloir gracieusement prendre
en considéfation la situation du Ca-
nada relativement à certaines ma-
tières importantes tfui affectent ses

-relations coumerciales avec l'Emn-
pire et avec les nations étrangères.

" Vos pétitionnaires désirent en
premier lieu, attirer l'attention sur
certaines stipulations des traités
existant avec la Belgique et le Zoll-
verein Allemand, ordinairement
désignées eemme le traitement-de
la "nation la plus favorisée " les-
quelles sont étendues à d'autres
pays dont les traités de commerce
avec la Grande-Bretagne contien-
nent la clause " la nation la plus fa-
vorisée " et qui s'appliquent aux co-
lonies britanniques. Par l'article
XV du traité avec la Belgique, con-
.clu en 1862, le Canada est forcé
d'admettre tous les articles de pro-
venance ou manufacture -belge, à
des droits égaui et non supérieurs
à ceux imposés sur les articles simi-
-laires d'origine britannique. Dans
le traité avec le Zolleverein Alle-
mand, conclu en 1865, il est stipulé

.,que les produits de ces Etats ne se-
ront pas sujets à des droits'd'im-
portation plus élevés ou autres que
ceux des-, produits similaires du
RoyaurmeUni ' ou d'aucun autre
pays et que les exportations à ces

marques <le tanne cle sa aication
qui ont rendu son nom si populaire
dans tout le pays.

Un Hercule terrassant l'hydre de
Lerne et bondissant sa massue, sur-
monte l'étalage de la Johnston's
Fluid Beef Co. La force vient lu
muscle et le muscle est fourni par
le Jolnston's Fluid Beef, c'est pour-
quoi Hercule préside à cette exposi-
tion.

MM. Laurent, Laforce et Bour-
deau axposent <le beaux pianos des
meilleures maisons <le New-York
et du Canada. Le professeur Clàrke
a donné à' pluiiieurs reprises sur ces
pianos des concerts improvisés qui
avaient beaucoup de succès. . Le ta-
lent de l'artiste et les qualités des
instruments charmaient et .tti-
raient à chaque occasion une foule
considérable.

L9 JTUOJ11 COIOTEBUÀAL!
L'honorable M. Abbott, premier

ministre du Canada, a déposé de-
vant le bureau du Sénat un projet
d'adresse à Sa Majesté au sujet de
la situatigoù se trouve le Canada
vis-à-vis les puissances étrangères
avec lesquelles la Grande-Bretagne
a des traités de commerce.

S'appuyant surtout sur ce consi-
dérant que la Grande-Bretagne,dans
ses traités, a tantôt inclus, tantôt
exclus ses colonies ; suivant le désir
des autres parties. contractantes et
sans s'être jamais crue obligée de
consulter les gouvernements colo-
iiianx. la requête en question de-
mande à la reine <le vouloir bien
dénoncer les traités de commerce
où le Canada a été engagé sans son
consentem ent

Dans ,le corps de la requête se
trouve exposée l'idée que le go.uver-
nement impérial en accordant au
Canada, par l'Ac de l'Amérique
Britannique du No d, la leine et
entière liberté de rfgler :son tarif
douanier, lui a, virtuellement, con-
end
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